
Arr2023-100

ARRÊTÉ - REPRISE DE TERRAINS GRATUITS
DANS LE CIMETIERE DES BULVIS

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2223-15 et suivants,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 Juillet 2020 portant délégation d’une partie de ses pouvoirs au
Maire, notamment son article premier, alinéa n°8,

Vu l’arrêté municipal n° 2023-029 du 30 mars 2023, portant règlement des cimetières de la Commune de
SURESNES,

Considérant qu’il convient d'informer de la reprise des concessions attribuées en 2016, à titre gracieux,

ARRÊTE

Article 1. A partir du 1er janvier 2024, au terme d’un délai supplémentaire de deux ans, il sera procédé,
dans le cimetière des Bulvis, à la reprise des terrains attribués en 2016 et concédés
gratuitement, pour une période de cinq ans, aux personnes déclarées indigentes. Un délai
supplémentaire de deux ans a été laissé aux familles pour procéder à l’enlèvement de tous les
signes funéraires et objets quelconques existants sur ces terrains.

Article 2. Conformément à l’article 25 du règlement des cimetières de la Ville, le renouvellement des
terrains concédés gratuitement ainsi que leur conversion sur place en concession de 10 ans ou
30 ans n’est pas possible. Toutefois la famille du défunt peut acquérir dans une autre
division, une concession décennale ou trentenaire si elle réside à Suresnes.

Article 3. Faute pour les familles du défunt de se conformer aux dispositions précédentes, la Ville
procédera à l’exhumation du corps, l’envoi en crémation et à la dispersion au jardin du
souvenir dans l’un des cimetières de la commune.

Article 4. La Ville ne sera en aucun cas responsable des objets qui, par l’effet de l’enlèvement ou par
vétusté, viendraient à être dégradés ou détruits.

Article 5. Le présent arrêté sera affiché dans la commune et aux portes des cimetières et publié dans le
recueil des actes administratifs de la ville.

Article 6. Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté.



Article 7. Le présent arrêté peu faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administrative de Cergy
Pontoise, situé au 2/4 boulevard de l’Hautil-BP 30322-95027 CERGY-PONTOISE, dans un délai
de 2 mois à compter de sa date de notification.

Article 8. Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le préfet des Hauts-de-Seine.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 27 octobre 2023et publié/affiché le 27 octobre 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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